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Laissons vivre nos sols !

L’agriculture de Conservation des Sols

L’objectif de cette agriculture est de cultiver des plantes en 

copiant les écosystèmes naturels donc

✓ Un sol jamais travaillé

✓ Toujours couvert

✓ Avec des plantes différentes

Ce sont les 3 piliers de l’ACS tel que définit par la FAO
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Laissons vivre nos sols !

L’agriculture de Conservation des Sols

Non travail du sol – Semis 
direct sous couvert végétal

Couverture permanente

Diversité des espèces cultivées
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Laissons vivre nos sols !

La technique à l’APAD: l’instant technique
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Laissons vivre nos sols !

La technique à l’APAD: Au cœur des 
solutions
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Laissons vivre nos sols !

La technique à l’APAD: Au cœur des 
solutions



Le Label 

Au cœur des sols

Association pour la Promotion 

d’une Agriculture Durable
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Un projet national 
de reconnaissance et de 

valorisation.
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Un Label privé de collectifs d’agriculteurs alliant agriculture et environnement, via démarche 

de progrès

Dont l’APAD sera le garant mais qui sera la copropriété des agriculteurs en ACS

Qui intègre la dimension collective (formation, réunions de groupes)

Qui donne une reconnaissance à la ferme dans son ensemble => certification

Qui assoie la démarche de valorisation économique (produits/services)

Via une communication nationale auprès des partenaires nationaux et territoriaux

Le label ACS : c’est quoi ?
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Un gouvernement engagé dans le développement de l’agroécologie

Une UE qui veut encourager des pratiques agricoles plus vertueuses pour la future PAC

Des collectivités territoriales engagées dans des plans climat, plans d’alimentation territoriale, projets « 

paiement pour services environnementaux »

Des coopératives à la recherche de nouveaux marchés

Des industries agroalimentaires qui veulent augmenter la valeur  perçue de leurs produits

Des consommateurs/citoyens, à la recherche de nouveaux modes de consommation plus durables 

Des consultants/ONG/Bureaux d’étude/Start-up qui flairent un nouveau marché

Le label ACS : 
dans quel contexte ?
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Un label pensé PAR les agriculteurs POUR les agriculteurs : 
lié aux réalités du terrain

pour garder la valeur ajoutée sur les fermes (et pas chez les 
intermédiaires !)

qui reflète nos valeurs auprès des citoyens

Le label ACS : 
pour qui ?

Pour vous ! 



Association pour la Promotion 

d’une Agriculture Durable

Plus de 300 fermes 
inscrites dans la 

démarche de 
labellisation !

Le label ACS :
un large réseau qui grandit
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Valorisation
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Un Label, pas uniquement destiné à un produit fini, 

mais pour valoriser la ferme en entier : 

Auprès des citoyens/consommateurs

Auprès des acteurs du territoire

Auprès des entreprises

Auprès des coopératives et des négoces

Auprès de la grande distribution

Le label ACS : 
quelle valorisation ?
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1/ Les Paiements pour Services Environnementaux (PSE)

L’APAD travaille actuellement sur la valorisation du stockage de carbone, au niveau 
national, à travers le Label Bas Carbone du Ministère de la Transition Ecologique.

Ce projet de valorisation a été notifié en février 2022, pour 230 fermes, représentant 
200 000 tonnes de crédits carbone sur 5 ans (40 000 ha engagés)

Au niveau local, d’autres démarches sur les PSE sont en cours de discussion (Agence 
de l’Eau, Bassins Versant, Collectivités...)  

Le label ACS : 
quelle valorisation ?
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2/ Les filières 

Plusieurs discussions sont en cours, localement comme nationalement, pour valoriser 
les produits des fermes Au Cœur des Sols : 

- Huileries - Vente locale

- Courtiers - Agroindustriels

3/ La valorisation des producteurs

Une vitrine en ligne met en avant tout les producteurs en vente directe du label Au 
Cœur des Sols. 

Le label ACS : 
quelle valorisation ?
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Donner une vision aux institutions
de ce que représente 

l’Agriculture de Conservation des 
Sols en France. 

Et surtout
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Les critères
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Le label ACS : 
avec quels critères?

20

La mise en œuvre des 3 piliers de 
l’ACS (41 points): 
- Non-travail du sol (Le semis direct doit 

être pratiqué sur au moins 70% de la SAU)

- Couverture du sol
- Diversité d’espèces

Des indicateurs complémentaires 
(38 points):
- Suivi d’indicateurs
- Formations et groupes
- Utilisation raisonnée d’intrants
- Favorisation de la biodiversité

Un « permis à point », construit en 2 parties :

La ferme est labellisable à partir de 45 points.
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Le label ACS : 
avec quels critères?

Un référentiel en évolution, en accord avec les réalités de terrain
- Proposition de référentiel par un groupe d’agriculteurs, confronté au terrain entre octobre 2019 et 

janvier 2020
- Création d’un « Comité de labellisation », avec un agriculteur de chaque association APAD, pour revoir 

chaque année la pertinence des critères et répondre aux questions techniques en suspens
- Validation officielle des critères utilisés en janvier 2021 par le Comité de labellisation

Un référentiel moteur de progrès, qui valorise la mise en mouvement
- Une notation non pas binaire, mais évolutive (de 0 à 5 points par critère pour les 3 piliers)
- Qui permet de tracer la trajectoire pour ceux qui ne seraient pas labellisés : 

Accompagnement dans la transition



Association pour la Promotion 

d’une Agriculture Durable

L’investissement
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Un projet collectif
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Pour que ce projet aboutisse, et que le label Au Cœur des Sols devienne le 

nouvel emblème d’une agriculture durable, nous avons besoin de vous ! 

Ce n’est que par l’engagement des agriculteurs que nous pourrons donner de la 

valeur à ce label et faire poids auprès de nos interlocuteurs externes !

Si les agriculteurs ne s’investissent pas pour leur propres intérêts, personne ne le 

fera pour eux ! 

Le label ACS : C’est vous !

Pour participer à cette aventure, 

inscrivez-vous aux audits de labellisation ! 



Pour en savoir plus, contactez-nous : contact@apad.asso.fr

www.aucoeurdessols.fr
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